
ARGELÈS-
SUR-MER

ARGELÈS-SUR-MER
SUR RENDEZ-VOUS
LUNDI : 13h30-16h30
MERCREDI : 13h-17h
SANS RENDEZ-VOUS
LUNDI : 8h-9h30
JEUDI : 15h30-19h30
VENDREDI : 16h-18h
RPE, Allée Ferdinand Buisson

BAGES
SANS RENDEZ-VOUS
LUNDI : 15h-18h
Point jeunes, Rue Danton 
(côté gauche derrière la mairie)

ELNE
SUR RENDEZ-VOUS
MERCREDI : 14h-17h
VENDREDI : 12h-13h30
École Néo, Avenue des Albères

E L N E
BAGES

Les permanences 
du

Secrétariat du Relais Petite Enfance
06 85 20 28 73
ram@cc-acvi.com

DES MODES D’ACCUEIL 
ADAPTÉS À VOS BESOINS

Communauté de communes Albères - Côte Vermeille - Illibéris
3, impasse Charlemagne, BP 90103, 66704 Argelès-sur-Mer Cedex

04 68 81 63 77 - standard@cc-acvi.com
www.cc-acvi.com - Facebook : @ccacvi

La communauté de communes Albères - Côte  
Vermeille - Illibéris vous accompagne dans votre 
recherche correspondant à vos contraintes familiales 

et professionnelles.

Le relais petite enfance est là pour vous      
informer, vous conseiller et vous accompagner             

gratuitement dans la recherche du mode 
d’accueil de votre enfant en accord avec votre 

rythme de vie.

Choisissez le mode qui vous convient !

sites utiles : 
www.monenfant.fr
www.ledepartement66.fr

Les permanences sont destinées aux parents, aux 
assistant(e)s maternel(le)s, et aux professionnels de la 
petite enfance. Vous trouverez des horaires adaptés à vos 
disponibilités, entre autres, matinale, entre midi et deux 
heures et �n de journée. 

Durant les périodes de congés, le service reste ouvert mais les horaires peuvent être modi�és. 
Merci de vous adresser au secrétariat du RPE ou du pôle Enfance-Jeunesse au  04 68 95 21 99

3, allée Ferdinand Buisson 
66700 Argelès-sur-Mer

06 85 20 28 73 ou 04 68 55 58 90

  

sur le territoire 



Parents / Futurs parents
Vous recherchez un mode d’accueil pour 
votre enfant qui va bientôt naître ou âgé 
de moins de 3 ans : le guichet unique 
d’information Petite enfance con�é au RPE 
communautaire répond à toutes vos 
questions.
· Découvrez les di�érents modes d’accueil et services 
aux familles du territoire

· Échangez sur les avantages et les inconvénients des 
di�érentes solutions d’accueil de jeunes enfants

· Prenez connaissance des tarifs, des aides �nancières 
possibles, des démarches administratives à accom-
plir en tant qu’employeur (bulletin de salaire, contrat 
de travail...)

· Informez-vous sur les manifestations et les ateliers 
proposés par le RPE ( planning mensuel disponible au Relais Petite 
enfance ou sur www.cc-acvi.com «Relais Petite Enfance : un acteur 
essentiel»). 

« À quelles activités puis-je 
participer avec les enfants 
que j’accueille ? »

Vous êtes assistant(e) maternel(le) 
agréé(e) indépendant(e). 
Vous souhaitez participer avec les 
enfants que vous accueillez à 
divers ateliers éducatifs et culturels.

Une o�re variée d’animations vous est proposée tout au 
long de l’année 
· Des ateliers d’éveil (sonore, manuel, sensoriel...)
· Des rendez-vous dans les médiathèques (contes, spec-
tacles, bébés lecteurs, ...)
· Des activités partagées avec les crèches communautaires 
favorisant la sociabilisation
· Des sorties «À la découverte du territoire» (rencontre 
avec des producteurs, visite du patrimoine local, 
rencontre avec les pompiers, éveil aquatique ...)
· Des rencontres passerelles avec les accueils de loisirs 
maternelles (enfants de 3 à 6 ans)
· Des ciné-goûters

Chaque mois, un programme d’animations proposé gratuitement par 
le RPE est envoyé par mail aux assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s.

Pensez à vous inscrire auprès des animatrices
Rendez-vous aussi sur la page Facebook de la communauté de communes : 

@ccacvi pour consulter l’actualité du RPE. 

ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) AGRÉÉ(E) 
INDÉPENDANT(E) (AMAI) OU 

EMPLOYÉ(E) À DOMICILE ‘(EdeM)

« J’aime m’occuper 
des enfants. 
Je souhaiterais me 
réorienter vers le 
métier d’assistante 
maternelle. 
Quelles démarches 
dois-je réaliser?  »

LAURE (28 ANS)
SOUHAITE EXERCER UN 
MÉTIER  DANS LE 
SECTEUR DE LA PETITE 
ENFANCE

Vous êtes assistant(e) maternel(le) ou vous souhaitez 
le devenir : le Relais Petite Enfance est un lieu 
d’informations, d’écoute et d’orientation.

· Découvrez le métier d’assistant(e) maternel(le) et les 
modalités d’obtention de l’agrément

· Informez-vous sur l’actualité de votre profession, 
votre statut, vos droits et devoirs en tant que salarié 

· Appuyez-vous sur le soutien et l’écoute de l’équipe si 
vous rencontrez des di�cultés 

· Partagez votre expérience et votre pratique quoti-
dienne en rencontrant d’autres professionnels de la 
petite enfance

· Pro�tez d’une mise en relation avec les parents qui 
cherchent un mode d’accueil

· Sans oublier votre participation aux animations, 
réunions thématiques, sorties ...

Les animatrices du RPE 
vous accueillent lors des 
permanences a�n de vous 
guider au mieux vers votre 
nouveau métier.

ARGELÈS-
SUR-MER

ARGELÈS-SUR-MER
MARDI : 15h30 - 17h30
RPE, Allée Ferdinand Buisson

ELNE
MERCREDI : 9h30 - 11h30
École Néo, Avenue des Albères

ELNE

PORT-VENDRES

PORT-VENDRES
JEUDI : 15h30 - 17h30
Centre culturel, place Castellane

Ateliers Parents / Enfants

Ateliers d’éveil Enfants / Assistant(e)s Maternel(le)s
9h30 - 11h30

Argelès-sur-Mer Relais Petite Enfance, allée Ferdinand Buisson
LUNDI – MERCREDI
Elne École Néo, avenue des Albères
MARDI – VENDREDI
Port-Vendres Centre culturel, place de la Castellane
JEUDI
Saint-André Accueil de loisirs, rue du Canigou
MARDI – VENDREDI
Saint-Genis-des-Fontaines Accueil de loisirs, allée des Moines
JEUDI
Sorède Accueil de loisirs, rue des Fabriques
LUNDI

9h30 - 11h30


